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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Administration nationale de la sécurité routière (49) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Véhicules automobiles (SH: 87.03) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Normes fédérales de sécurité concernant les 
véhicules automobiles; serrures de portes et éléments de rétention des portes (9 pages). 

6. Teneur: L'Administration se propose de modifier la norme fédérale de sécurité 
concernant les véhicules automobiles (FMVSS) n" 206 relative aux serrures et aux 
éléments de rétention des portes renforçant les prescriptions actuellement en vigueur pour 
les portes latérales et en les étendant aux portes arrière des voitures de tourisme et des 
véhicules tous usages pour le transport de personnes, d'un poids total en charge inférieur 
ou égal à 4 536 kg (10 000 livres), y compris les voitures à hayon, les breaks, les 
véhicules utilitaires à caractère sportif et les fourgonnettes pour le transport de personnes. 
Compte tenu des différences existant entre les portes latérales et les portes arrière, 
l'Administration se propose d'apporter des modifications mineures aux caractéristiques 
fonctionnelles et aux procédures d'essai afin de les adapter aux portes arrière. 

7. Objectif et justification: Réduire les risques d'éjection des occupants en cas d'accident et 
réduire ainsi le nombre de décès et de blessures graves par le renforcement et l'extension 
aux portes arrière des prescriptions de la norme fédérale de sécurité concernant les 
véhicules automobiles n' 206 relative aux serrures et aux éléments de rétention des 
portes. 

8. Documents pertinents: 59 FR 44691; 30 août 1994; 49 CFR Partie 571. Publication 
dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: L'Administration envisage de 
fixer la date d'entrée en vigueur de ce texte au 1er septembre suivant la fin d'une période 
de deux ans qui aura commencé à la date de publication du texte final dans le Federal 
Register. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 octobre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


